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Fondation des Officiers de l'Armee Suisse

La Fondation des officiers de l'armee Suisse (Stiftung der
Offiziere der Schweizer Armee, Fondazione degli Ufficiali
dell'Esercito Svizzero) a ete fondee le 12 juillet 2012 ä

Soleure. Le premier president du Conseil de fondation est
le col EMG Hans Schatzmann.
L'assemblee des delegues de la SSO du 17 mars 2012
a appuye la proposition du comite directeur pour la
creation d'une fondation qui doit cofinancer les activites
grandissantes de la SSO. Avec son budget 2012, eile a
preleve et verse Fr. 50*000.- comme capital de depart.

Objectif de la fondation
L'article 3 met en evidence:
« La Fondation a pour but de soutenir financierement la
Societe Suisse des Officiers (SSO), ainsi que ses activites.
Dont en particulier les activites qui
- servent ä renforcer l'esprit de milice dans l'armee;
- assurent la diffusion des informations sur les questions
de politique militaire et de securite;
- assurent le maintient des revues militaires telles que la
RMS, l'ASMZ et la RMSI;
- renforcent la SSO en tant qu'organisation faitiere.»
Le Comite directeur nomme les membres du Conseil de
fondation, pour lesquels il etablit egalement les criteres
d'eligibilite. Ce sont en priorite des collecteurs de fonds
appropries, provenant du monde de l'economie, qui
doivent prendre place dans le Conseil de fondation.

Responsabilites croissantes
L'Armee, la societe, l'economie et la politique eprouvent
des changements permanents; ceci engendre des reper-
cutions sur le travail de la SSO. Pour la gestion de ses
täches grandissantes, eile a besoin d'un appareil fort
et persuasif qui ne doit pas etre finance par le budget
ordinaire.
C'est lä que la Fondation entre en jeu. Elle doit procurer
ä la SSO les finances necessaires ä son fonctionnement.
La Fondation n'est pas une Organisation parallele;
eile se limite ä la recherche de fonds. La SSO porte la
responsabilite de son activite et reste completement libre
de ses decisions.
On peut s'attendre ä une exoneration fiscale de la
Fondation. La Fondation est reconnaissante pour les
dons, les legs, ainsi que les attentions de toute taille. Elle
s'engage ä utiliser ses moyens pour le renforcement d'une
armee de milice credible et pour une resistance contre les
tendances antimilitaires.

Fondation des Officiers de l'Armee Suisse
Bielstrasse 12

4500 Solothurn
UBS AG, Solothurn
IBAN CH38 0026 2262 10411901 K

Secretaire General de la SSO

Le 10 septembre 2012, le Comite directeur a elu le cap
Daniel Solongo ä la fonction de Secretaire general de la
SSO. Ne en 1973, Daniel Slongo est presentement membre
du Comite de la SSO et President de la Communaute des
cadres des formations de grenadiers et du detachement
de reconnaissance de l'armee, AGFACo.
Le nouveau Secretaire general a termine en 2001 ses
etudes en langue et litterature allemande avec une licence
de l'Universite de Fribourg. De 2005 ä 2009, il a accompli
une formation postgrade ä la Zürcher Hochschule für
angewandte Wissenschaften (ZHAW) et obtenu un
master detudes avancees (MAS) en Communications
Management and Leadership. Professionnellement, il
est actuellement actif en tant que Senior Public Relations
Manager et vice-directeur d'une banque privee. Daniel
Slongo habite Lachen (SZ). II est marie et pere de deux
filles.
Le cap Irene Thomann, jusqu'ici Secretaire de la SSO, se
retire ä fin mars 2013 pour raisons d'äge.

Conferences

wwwTescenfsüisses.ch
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Tirs obligatoires, du folklore vraiment
Br Denis Froidevaux
President SSO

La recente initiative parlementaire des verts liberaux
demandant la suppression des tirs obligatoires, et en
consequence le depot de l'arme personnelle ä l'arsenal,
aura le merite de mettre en lumiere deux realites, ä

savoir d'une part que la milice est un Systeme hautement
complexe, mal compris, meme au niveau des elites
politiques et d'autre part que la volonte du peuple peut
etre remise en question quelques mois apres l'ouverture
des urnes (votation sur l'arme personnelle ä domicile en
2011), ce qui constitue un reel dem vis-ä-vis de notre
democratie directe.
Au-delä de l'objectif camoufle vise par cette initiative,
(depot de l'arme personnelle ä l'arsenal), se pose la
question de la valeur ajoutee effective du tir obligatoire
annuel. Cela releve-t-il reellement du « folklore » et ceux
qui le defendent sont ils comme un journaliste l'a affirme,
des « casques ä boulons ». Au risque de passer pour l'un
d'entre eux, je demeure convaincu que cette pratique fait
sens et qu'elle doit etre maintenue, moyennant certaines
adaptations.
Sous l'angle de la doctrine d'engagement et de l'utilite
technique du tir obligatoire la polemique allumee par un
officier superieur retraite depuis pres de 10 ans est hors
realite.
Les derniers enseignements tires par l'armee frangaise
lors de son engagement en Afghanistan, tout comme
ceux de l'OTAN, demontre l'imperieuse necessite de
maitriser aussi le tir ä moyenne et longue distance dans
le but d'eviter ä tout prix les dommages collateraux. Or
c'est precisement le but du tir ä 300 m, etre en mesure de
neutraliser l'adversaire de fagon tres ciblee!
Alors subsiste la question de fonds: est- il est raisonnable
d'envisager, dans une armee de milice, que le citoyen
soldat incorpore 3Ö5j/an, mais theoriquement en Service
20 jours/ an, pratique le tir une fois par an ä moyenne
distance, hors Service, avec son instrument principal, son
arme personnelle.
En faisant abstraction de toute vision partisane qu'elle
soit pro ou anti tir obligatoire, force est de constater que
cette pratique garde tout son sens dans une armee fondee
sur l'obligation de servir, appelee ä remplir cas echeant,
apres courte preparation, une täche regalienne, celle de

l'usage de la force au profit de notre collectivite.
Pour les aspects organisationnels de ces tirs, il est tres
raisonnable d'impliquer les societes de tir, lesquelles
organisent, encadrent, surveillent, securisent ces exer-
cices. De lä ä affirmer comme le font certains que
l'armee subventionne les societes de tir, il y a un pas que
le bon sens empeche de faire. En effet si l'armee devait
elle-meme mettre sur pied ces repetitorium, il y a fort
ä parier que cela couterait beaucoup plus eher que le
Systeme actuel.

Alors sauf ä remettre en question l'existence de l'armee
elle-meme sous sa forme actuelle (milice), sous
reserve de modifier de fond en comble les missions
constitutionnelles qui sont siennes, force est d'admettre
que cette pratique n'est de loin pas denuee de sens et que
ses detracteurs appliquent le bon vieux adage « quant on
veut tuer son chien on l'accuse d'avoir la rage.»

D.F.

memento Mori

En memoire de Roberto Fisch

Le deces inattendu du divisionnaire Roberto Fisch a

profondement touche le comite de la SSO. L'armee a perdu
un commandant exceptionnel, et nous tous un camarade
devoue et fidele ä son poste et toujours pret ä s'engager pour
notre chose commune. Pendant six ans, Roberto Fisch a
offert tout son savoir, son energie et son temps ä la SSO.

En 1998, l'assemblee de delegues elisait le lt-col EMG de

milice, l'entrepreneur et president du Circolo degli ufficiali
di Lugano au comite de la SSO. Gräce ä son caractere ouvert
et son trilinguisme parfait, il s'etait rapidement integre
et en 1999, il devint deuxieme vice-president. Seulement
trois mois plus tard, le president le Br Michel Crippa
deceda, et Roberto Fisch conduisit pendant quelques mois,
conjointement avec le president alemanique, le col EMG Sigi
Albertin, l'organisation faitiere. Ii quitta la SSO en 2004, ä la
fin de la duree statutaire de son mandat; entretemps il etait
devenu brigadier et commandant de la br fant mont 9.
Les annees 2000 ä 2004 ont ete tres mouvementes en ce

qui concerne la politique de securite. Les jalons de cette

epoque etaient : l'initiative de redistribution, le rapport sur
la politique de securite 2000, le plan directeur d'armee XXI,
les revisions partielles de la loi militaire 2001 (port d'armes
dans le Service de promotion de la paix) et 2003 (bases
legales d'armee XXI). Le president de l'epoque de la SSO, le
conseiller national et Col EMG Ulrich Siegrist etait ä la tete
de ces debats, soutenu et conseille sans relächement et de
maniere tres competente par son vice-president tessinois,
que ce soit par la gestion de groupes de travail ou dans la
redaction de papiers comme le document « notre armee a

besoin d'un profil clair ».
Roberto Fisch avait une affinite particuliere pour les societes
d'officiers. Chaque fois que cela lui etait possible, il se rendait
volontiers aux assemblees des delegues ou generales; ce fut
toujours un grand plaisir de le rencontrer.

C'est avec une profonde gratitude que nous nous rappelons
les multiples engagements de notre camarade Roberto
Fisch. Nous sommes en grand deuil avec la perte de notre
concitoyen si consciencieux et tres engage dans les milieux
professionnel, militaire, hors Service et politique. II etait
toujours pret ä contribuer pour une Suisse vivante, süre et
securisee.

Pour le comite
Br Denis Froidevaux
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Messages cles de la Societe suisse des officiers

Les prochains mois seront decisifs pour le projet WEA,
s'agissant pour le parlement de prendre les decisions en
matiere d'effectif et de financement.
Dans le deluge d'arguments errones et au vu de la
veritable campagne de desinformation auquel se livre les
adversaires d'une politique de securite credible, le comite
de la SSO a souhaite clarifier son message. Aussi nous
mettons ä disposition de chaque membre les messages
cles ä utiliser sans moderation. Le president demande ä

chacun de s'investir ä son niveau, d'argumenter sur cette
base et de lutter contre cette veritable entreprise de sape
que mene Celles et ceux qui ne veulent pas voir les defis
securitaires existants et ä venir.

L'organisation, les moyens et l'effectif de l'armee doivent
s'orienter sur les risques et menaces et s'appuyer sur trois
servitudes de base: la neutralite, l'obligation de servir et
la milice.
Garantir les missions constitutionnelles:
- La defense est la mission primaire, la raison d'etre

de l'armee; pour pouvoir remplir cette mission eile
doit avoir les capacites organisationnelles, materielles
et personnelles. Celles-ci s'orientent sur les risques
potentiels et les menaces actuels et futurs.

- L'aide aux autorites civiles et la sauvegarde des
conditions d'existence demeurent les probabilites
d'engagement les plus elevees ä court et moyen terme.
Les cantons doivent imperativement pouvoir s'appuyer
sur la seule reserve strategique qui existe sur un plan
physique.

- La Cooperation aux Operations de maintien de la paix
doit etre soutenue et etre axee en premiere priorite sur
les prestations ä haute valeur ajoutee.

- L'effectif nominal de milice doit etre d'au moins
too'ooo militaires, permettant ainsi des releves en cas
d'engagement de longue duree.

Renforcer le Systeme de milice
- Le Service militaire obligatoire est une condition

indispensable pour un recrutement adapte en termes
de qualite, de quantite et de maniere durable, au vu
des probabilites d'engagement. Ii offre la souplesse
et la capacite de montee en puissance necessaire aux
realites de la Suisse.

- L'organisation et l'instruction de l'armee doivent etre
adaptees aux besoins et aux possibilites de la milice.

- L'ancrage de l'armee dans les difförentes regions,
langues nationales et cultures doit etre assure en
permanence.

Optimiser la formation:
- La formation de cadres doit etre orientee sur la

pratique et la conduite.
- Les responsabilites d'engagement, de conduite et

d'instruction des chefs de tous les echelons ne doivent
pas etre dissociees.

- Le nombre de jours de service annuel doit etre axe sur
les besoins de la formation et les missions prevues. Le
plafonnement ä 5 mio de jours de Service constitue une
mesure financiere hors des realites operationnelles.

Ameliorer l'equipement:
- L'armee doit etre equipee de maniere complete; les

lacunes doivent etre comblees. II est necessaire de
tendre vers un niveau technologique correspondant ä

la moyenne des pays europeens comparables.
- L'armee a besoin de la conduite d'operations se basant

sur un reseau unique.
- Les forces terrestres, les forces aeriennes, la

logistique et l'aide au commandement forment un
Systeme global, et doivent ainsi etre equipes de
maniere ä etre en mesure de remplir leurs missions
constitutionnelles, avec les moyens necessaires pour la
defense du pays.

- Garantir l'avenir (capacite et disponibilite
operationnelles ):

- Sur le long terme, la depense moyenne annuelle pour
la defense du pays doit se situer entre 1,0 et 1,5% du
produit interieur brut.

- Une doctrine adoptee par le parlement doit etre ä

la base de la planification et du developpement de
l'armee.

Positions actuelles:

Financement de l'armee:
- Mise en oeuvre de la decision prise par le parlement
federal le 29-09-2011. Le financement de l'armee, avec
un effectif nominal de l'armee de ioo'ooo militaires et un
financement assure de 5 mia de francs suisses.
Remplacement partiel des Tigers
- Les forces aeriennes ont besoin d'un successeur adapte
et performant. Le choix du Gripen doit etre soutenu et
ä concretiser en terme d'acquisition d'ici ä 2020 au plus
tard.

Obligation de servir/ initiative contre l'obligation de
servir:
- L'obligation de servir est le pilier central du Systeme de

milice suisse.

- L'obligation de servir n'assure pas seulement le
recrutement süffisant de militaires, mais aussi
le recrutement de citoyens qui ont un «sac ä dos
civil» qu'ils mettent ä disposition de l'armee et qui
representent la societe avec toutes ses facettes.

- L'armee basee sur le service obligatoire est la Solution la
plus intelligente et la moins onereuse.

- Toutes les experiences etrangeres realisees a ce jour
demontrent que c'est la seule option realiste pour un
pays comme la Suisse.

Vous trouverez cette pocket card sur le site internet de la SSO www.sog.ch
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